
Tarifs des salles 2024

Le montant total de la location et le dépôt de garantie doivent être versés impérativement 30 jours avant l’occupation 
de la salle.
Tarifs applicables au 1er janvier 2024 la ville de Nogent-sur-Oise se réservant le droit d’apporter des modifications en 
cours d’année .  

Moustier 
de 9h00 à 8h00 le lendemain matin sauf impératif de nettoyage lors de deux locations consécutives
60 personnes maximum

Du Lundi au Jeudi Du Vendredi au Dimanche et jours 
fériés

1 jour jour 
supp 1 jour 1 jour supp

Accès la 
veille de  

18h à 20h

Nogentais

Habitants 252 € 115,50 € 270,90 €

120,75 €

44,10 €

Associations, 
établissements scolaires, 

organismes publics ou 
politiques, entreprises 

privées

Entrées 
payantes 283,50 € 115,50 € 315 €

Entrées 
gratuites 252 € 115,50 € 270,90 €

ACSO Habitants 336 € 115,50 € 367,50 €

Extérieurs

Habitants  
hors ACSO 367,50 € 115,50 € 399 €

Associations isariennes 
hors Nogent-sur-Oise

Entrées 
payantes 399,00 € 115,50 € 420 €
Entrées 

gratuites 367,50 € 115,50 € 399 €

Entreprises privées, comi-
tés d’entreprise, associa-
tions hors département, 

autre...

Entrées 
payantes 514,50 € 262,50 € 535,50 €

72,45 €
Entrées 

gratuites 472,50 € 210 € 514,50 €

Dépôt de garantie dommage divers : 300 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 150 €


